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LOI n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 

Article 53 : 

« La section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement est complétée par une sous-section 4 ainsi rédigée : 

« Sous-section 4 

« Installations de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent 

« Art. L. 181-28-2.-Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux 
maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au 
e du 2° du II de l'article L. 122-3. » 
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1 CARTE DES COMMUNES D’IMPLANTATION ET DES COMMUNES LIMITROPHES AU PROJET  
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2 RECEPISSES DES RESUMES NON TECHNIQUES 

2.1 Vertain  

 

2.2 Escarmain  

 

2.3 Saint-Martin-sur-Ecaillon 

 

2.4 Saint-Python 
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2.5 Beaudignies 

 

2.6 Romeries 

 

2.7 Solesmes 

 

2.8 Haussy 

 

Antonin BOULANGER
Manque ? Mais St Martin / Ecaillon dispo ?
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2.9 Bermerain  

 

2.10 Capelle 
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